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Genève, le 13 juillet 2012
Projet de plan de site No 29485A-303 – Ensemble de BUDE – opposition
Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les Conseillers d’Etat,

J’interviens auprès de votre Conseil, en ma qualité de copropriétaire dans l’ensemble de BUDE.
J’ai pris connaissance de la publication le 29 juin 2012 de la mise à l’enquête publique du plan de site mentionné en titre et affectant l’immeuble dont je suis copropriétaire.

J’ai le devoir d’attirer votre attention sur le fait, qu’à l’instar des multiples oppositions des propriétaires et habitants de BUDE qui ont déjà été formulées dans le passé, que je suis farouchement opposé à l’adoption d’un plan site sur le périmètre de BUDE.
Je sollicite par la présente que le Conseil d’Etat renonce à ce plan de site et écarte définitivement ce projet.

En substance, les motifs de mon opposition se résument comme suit :

a) l’adoption d’un plan de site pour l’ensemble de BUDE ne se justifie pas. Les inconvénients pour les propriétaires sont disproportionnés au regard de l’intérêt à protéger le site, en existerait-il un.
b) En réalité, le site n’a pas de réels besoins d’être protégé. Il n’existe aucuns projets, même à long terme, de modifications des bâtiments, de constructions ni de réaménagements. L’ensemble de BUDE est en effet construit de telle manière que, sauf à démolir tout l’ensemble – ce qui est impensable – il n’est pas possible de modifier l’aménagement de BUDE, en particulier en ajoutant de nouvelles constructions.

De surcroit, les droits individuels de chacun des copropriétaires sur les parcs extérieurs, droits protégés par des servitudes, a pour effet d’interdire toutes modifications de l’aménagement ou d’envisager de nouvelles constructions.
c) Les copropriétaires comprennent dès lors mal la volonté du Conseil d’Etat à vouloir protéger le site en déclarant « maintenir » des bâtiments qui ne sont soumis à aucun risque de disparaître un jour. On rappellera de surcroit que la villa de BUDE et le parc qui la borde, sont déjà classé depuis fort longtemps.
d) Si les bâtiments de BUDE ne présentent pas un intérêt suffisant à permettre leur classement, il ne se justifie pas plus d’ordonner leur maintien dans le cadre d’un plan de site protégé. Un tel maintien, outre qu’il est tout à fait inutile, a pour seul effet d’empêcher les copropriétaires de procéder aux réfections et rénovations nécessaires. C’est particulièrement le problème d’adapter peu à peu les bâtiments aux exigences d’isolation, afin de remplir les réquisits d’économie d’énergie et de protection de l’environnement que personne ne saurait aujourd’hui contester.
A vouloir d’ailleurs, par l’instrument du plan de site, protéger les bâtiments de toutes possibles modifications, on devrait alors considérer que le projet de plan de site n’est en réalité rien d’autre qu’un « classement » déguisé des bâtiments. Je conserve la conviction que votre Haute Autorité ne saurait recourir à un tel procédé.
A imaginer que le projet de plan de site aille plus avant, les copropriétaires ne manqueraient pas d’ailleurs pas de contester l’absence de tout intérêt public au regard de la garantie constitutionnelle de leur propriété.

e) Outre la volonté de vouloir « maintenir » des bâtiments, le projet de plan de site se veut d’ouvrir les espaces extérieurs au grand public, en interdisant notamment tout aménagement privatif et en transformant de facto l’ensemble de BUDE en un grand parc public (y compris les passages sous les immeubles).
Les copropriétaires se montrent inquiets à se voir imposer un parc public sur leur propriété, au regard notamment des multiples risques de criminalité et de salubrité.
A la suite de la première enquête publique, le projet a été modifié, par le simple remplacement de l’expression « Espace publics » par « Espaces ouverts ».
Cette modification, purement cosmétique et de vocabulaire ne vient toutefois et en rien modifier le contenu. Les copropriétaires ne voient en effet pas en quoi ce changement de langage ferait une quelconque différence. Un espace ouvert… au public devient nécessairement un espace public !
L’augmentation de la criminalité et des problèmes de sécurité à Genève, ne permet pas raisonnablement de créer, sans mieux réfléchir, un nouvel « ilot » d’insécurité et d’insalubrité.

Nos copropriétés luttent actuellement pour que les espaces qui entourent leurs bâtiments ne soient pas des lieux de dealers de drogue, d’incivilité ou des lieux de rencontre d’autres délinquants. D’importants moyens sont consacrés à cet effet. Et il est fort probable, à court terme que des mesures plus importantes doivent être prises, notamment en contrôlant l’accès.

L’adoption du plan de site projeté aurait pour effet de définitivement empêcher les propriétaires de prendre les mesures adéquates pour se protéger et pour éviter que leur propriété ne devienne un haut lieu de la délinquance. Je rappelle à cet égard que les « espace ouverts » par le plan de site ne comprennent pas seulement quelques espaces verts éloignés, mais aussi des cheminements passant dans les allées sous les bâtiments !
Je m’oppose donc avec fermeté à cette « ouverture » de ma propriété, ouverture qui me parait en tout état consacrer une grave atteinte au droit de propriété.
J’espère vivement que le Conseil d’Etat prendra la mesure de la gravité des atteintes que le projet de plan de site de BUDE fait peser sur ses habitants et propriétaires. Au regard du fait que ce projet ne repose sur un aucun intérêt actuel et réel, l’ensemble de BUDE n’étant soumis à aucunes menaces, de quelque ordre que ce soit, il apparaît raisonnable que le Conseil d’Etat refuse purement et simplement de poursuivre la procédure d’adoption et renonce définitivement à ce projet.

Vous remerciant de l’attention portée à la présente opposition je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers d’Etat, l’expression de ma respectueuse considération.
(Signature)
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